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CDEN du 11 juin 2010

Déclaration de la FCPE

Madame la Préfète,

Monsieur le Président du Conseil général,

Monsieur l'Inspecteur d'Académie,
Mesdames, Messieurs
"Mobiliser les gisements d'efficience visant à respecter la contrainte du non remplacement d'un départ sur deux pour la période 2011-2013, sans dégrader les performances globales". Ce jargon technocratique, qui définit le contexte du "Schéma d'emploi", adressé récemment aux Recteurs par le ministère de l'Education nationale, peine à dissimuler l'objectif poursuivi par le gouvernement : continuer l'entreprise de sabotage systématique du service public d'éducation au profit du secteur privé, dont il n'est pas prouvé qu'il ait été mis à contribution jusqu'à présent dans les économies de postes.
Pour la FCPE, ce dogme du non remplacement d'un fonctionnaire sur deux partant à la retraite relève d'une vision à court terme qui trahit l'idéal républicain de l'éducation publique et la formation des générations futures. Nous ne sommes d'ailleurs pas les seuls à le dire, la Cour des comptes l'a reconnu, tout comme François Baroin… avant qu'il ne soit nommé ministre du budget !

Après les 16 000 postes pris sur la formation des enseignants l'année dernière, après les dizaines de milliers d'autres supprimés au cours des années précédentes, l'exercice devient chaque année plus complexe. Il faut désormais faire les poches, gratter les fonds de tiroirs… en oubliant si possible qu'au-delà des chiffres, c'est de nos enfants qu'il s'agit, de la qualité de leur enseignement et de leur avenir. 
C'est pourquoi :
- Nous refusons toute fermeture de classe qui se solderait par une nouvelle dégradation des conditions d'apprentissage des élèves, alors que nous assistons depuis des années à une augmentation graduelle des effectifs, y compris dans les zones difficiles, notamment par le biais des rabotages de DGH.
- Nous nous opposons à l'interdiction de la scolarisation des enfants âgés de deux à trois ans.

- Nous refusons tout regroupement d'écoles et toute fermeture de "petits" collèges décidés unilatéralement et toutes les mesures non concertées de rationalisation de l'offre scolaire et de la carte des formations. 
- Nous refusons la suppression des intervenants extérieurs en langue vivante dans l'élémentaire et des assistants étrangers, car nous pensons, contrairement au ministre, qu'elle ne serait pas sans conséquence sur l'enseignement des langues.
- Nous nous opposons à la politique de coups médiatiques qui laisse croire que le ministre veut réellement lutter contre l'absentéisme scolaire, le décrochage, les difficultés des enfants alors qu'on prive peu à peu le système éducatif de ses personnels spécialisés : RASED, CPE, COP… La grande opération de communication du Ministère autour de la violence scolaire ce printemps n’a à ce titre accouché que d’un amas de vagues mesures, pour la plupart illisibles ou inefficaces, qui ne prennent pas en compte l’urgence et le dénuement dans lequel se trouvent certains établissements. Des mesures qui vont se heurter directement à la baisse continue des postes, et donc du nombre d’adultes dans les établissements.
- Nous ne sommes pas dupes des effets d'annonces concernant les rythmes scolaires et la mise en place d'un comité dans lequel les parents ne sont représentés. Comme nous ne comprenons pas l'intérêt d'expérimentations hasardeuses tendant à faire croire qu'en appliquant avec plusieurs dizaines d'années de retard un modèle remis en cause par plusieurs pays on réglera le problème des rythmes scolaires.
Nous proposons donc au Ministre de se concentrer sur  l'essentiel : la qualité du service public d'éducation ! Car vouloir mettre des enseignants sans formation face à des classes surchargées, dans des établissements sous-équipés, ne peut pas être une ambition pour un pays comme le notre. 
En ce qui concerne les Yvelines, nous constatons entre autre :    
- que les efforts du département en faveur des établissements de prestige (Buc, Saint-Germain) trahissent une politique d'éducation à deux vitesses, renforcée par les moyens matériels. Ce sont des moyens publics importants qui sont mis à contribution pour le bonheur de quelques uns… dans des secteurs privilégiés.
- que la désectorisation sauvage appliquée aux collèges avec un taux de satisfaction des demandes de dérogation, qui approche les 90%, continue de fragiliser des établissements dans l'indifférence générale. Qui se soucie actuellement de cette guettoisation croissante ? A Trappes, par exemple le "collège pour tous" n'est plus que "le collège pour ceux qui restent". A l'inverse au niveau lycée, les élèves restent bloqués sur leurs établissements de secteur sans prise en compte de leurs choix d'orientation personnels.
En dépit d'un état des lieux qui ne manque pas de nous inquiéter, nous voulons quand même croire que dans les Yvelines les autorités ne se laisseront pas prendre au piège tendu par un gouvernement pour lequel la mission d'éducation se réduit à quelques colonnes de chiffres sur un tableau Excel. 






